
APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSEILS - RECRUTEMENT CONSULTANT INDIVIDUEL)

Sélection d'un Consultant Individuel pour la réalisation d’une évaluation du Programme
Communautaire de Développement (PCD) de la CEDEAO

Référence N°1-ECW-/ADM-CDP/CI-EPCD/19-07-2023/dy

1. La Commission de la CEDEAO envisage d’utiliser une partie de son budget pour financer le contrat de
services d’un Consultant Individuel en charge de la réalisation d’une évaluation du Programme Communautaire de
Développement (PCD) de la CEDEAO.

2. L'objectif global de cette initiative est d’évaluer le Programme Communautaire de Développement (PCD)
depuis son lancement officiel en 2008 à fin 2022, afin de proposer des mesures et actions correctives pertinentes au
regard des insuffisances, faiblesses et défis identifiés et analysés.

3. Les services à fournir par les Consultants ("les Services") prennent en compte les livrables ci-dessous
énumérés et la durée de la présente mission est prévue pour durer trois (3) mois à compter de la date de signature du
contrat:

 Rapport initial : ce rapport qui sera discuté en virtuel pour validation devra présenter la compréhension
des objectifs, la méthodologie détaillée à suivre, le chronogramme de l’intervention et les séquences de
production des rapports.

 Rapport des résultats préliminaires qui sera discuté en virtuel.
 Projet de rapport d’évaluation, une semaine après la présentation du rapport préliminaire.
 Rapport final d’évaluation : ce rapport qui tiendra compte des commentaires et suggestions formulés lors

des revues précédentes inclura des recommandations opérationnelles et techniques et tous les documents
annexés.

Chaque rapport devra être produit dans deux langues de la Communauté pour faciliter sa révision. Le rapport final
sera produit dans les trois langues de la CEDEAO.

4. Fonctions et responsabilités des consultants : les tâches que le Consultant (il/elle) devra executer
comprennent entre autres les éléments suivants :

 elaborer et présenter un rapport initial de l’évaluation incluant la compréhension des objectifs, la
méthodologie détaillée à suivre, le chronogramme de l’intervention et les séquences de production des
rapports ;

 Collecter et analyser tous les documents et toutes les informations utiles pour la réalisation de
l’évaluation en démontrant un esprit de neutralité ;

 Poursuivre les investigations auprès de toutes les parties prenantes pour obtenir des preuves
convergentes et des conclusions confirmées ;

 Analyser les environnements internes et externes qui ont influencé positivement et négativement
l’évolution du Programme et la survenue d’éventuels autres évènements imprévus dans son contexte
immédiat ;

 Analyser l’impact des changements institutionnels et des modifications des objectifs initiaux ainsi que la
pertinence du Programme du point de vue de la justesse de la finalité et la contribution des objectifs du
Programme, l’efficacité, l’efficience, la viabilité et les impacts éventuels ;

 Identifier les facteurs favorables et défavorables en cause et leurs implications sur la conception, le
processus de formulation et de mise en œuvre du Programme et proposer des recommandations
opérationnelles et de politique générale pour la réussite de futurs programmes ;

 Analyser les perspectives de viabilité du Programme, son appropriation par les parties prenantes et
partenaires au développement, ainsi que l’appui politique et institutionnel et proposer des



recommandations opérationnelles et de politique générale en faveur de la réalisation des activités des
futurs Programmes.

5. La Commission de la CEDEAO invite les consultants individuels ("Consultants") réunissant les conditions
requises à manifester leur intérêt à fournir les services. Les consultants intéressés devront, dans ce cadre, fournir des
informations (copies des diplômes, attestations, pages de garde et de signature des références similaires)
démontrant qu’ils possèdent les qualifications et l'expérience requises pour fournir les services demandés
conformément aux règles de l’art. Les critères de présélection sont les suivants :

Qualifications
 Être titulaire au moins d’un Master ou BAC+5 (ou équivalent) en économie, statistique, stratégie,

sciences sociales, management, planification stratégique et du développement, gestion des organisations,
ou disciplines similaires.

Expérience
 Le/la candidat(e) doit justifier d’au moins 10 ans d’expérience professionnelle avec au moins 5 ans

d’expérience professionnelle dans le domaine de la gestion et conduite des évaluations et de la
formulation de projets et programmes.

 Il/Elle doit démontrer avoir exécuté au moins deux (2) missions/projets similaires en tant que spécialiste
des questions liées à la conduite des évaluations des projets et programmes ;

 Il/Elle doit démontrer avoir exécuté au moins une (1) mission/projet similaire à l’echelle internationale
dans la formulation de projet et programmes ;

 Il/Elle doit démontrerune expérience dans la conduite d’enquêtes qualitatives et quantitatives.
Connaissances linguistiques

 Les consultants individuels doivent avoir la maitrise (Lu, parlé et écrit) de l’une des trois langues de la
CEDEAO (Français, Anglais et Portugais). La connaissance pratique (lu, parlé et écrit) des deux autres
langues parmi les trois constituera un atout.

NB : La Commission de la CEDEAO voudrait particulièrement attirer l'attention des consultants intéressés sur
l'article 118 du Code des marchés de la CEDEAO portant « Infractions commises par les candidats, les
soumissionnaires et les attributaires », qui fournit des informations sur les pratiques de fraude ou de corruption en
matière de concurrence ou d'exécution de contrats. En outre, ils sont invités à prendre connaissance des informations
spécifiques concernant les conflits d’intérêts liés à la présente mission, conformément à l’article 119 du Code des
marchés révisé de la CEDEAO.

6. La sélection du consultant se fera conformément aux critères de Sélection de consultant individuel énoncés
dans le code des marchés de la CEDEAO (articles relatifs relatifs aux Consultants). Le (la) candidat (e) avec la
meilleure note sera invité (e) à soumettre une proposition technique et financière.

Les consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations en contactant la Division des
Approvisionnements au courriel indiquée ci-dessous pendant les heures ouvrables, c’est-à-dire du lundi au vendredi,
de 9h à 17h00 (GMT +1).

Emails: sbangoura@ecowas.int, avec en copie: ikkamara@ecowas.int; idangou@ecowas.int; azonon@ecowas.int;
jdjedjero@ecowas.int; yderra@ecowas.int.

7. Les manifestations d'intérêt (1 original et 3 copies) peuvent être soumises sous plis scellés portant
clairement les inscriptions « Sélection d'un Consultant Individuel pour la réalisation d’une évaluation du
Programme Communautaire de Développement (PCD) de la CEDEAO » à l'adresse ci-dessous indiquée, au plus
tard leMardi 08 aout 2023 à 11h00 (GMT+1, Heure du Nigeria).

Division des Approvisionnements, Direction de l'Administration générale, au 1er étage de la Commission de la
CEDEAO sise au 101 Yakubu Gowon Crescent, Asokoro District, P. M. B. 401 Abuja Nigeria.

Veuillez noter que les soumissions par voie électronique sont aussi ACCEPTEES et doivent être transmises aux
adresses emails ci-dessus mentionnées au paragraphe 6.

Commissaire en charge des Services Internes
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